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qu'il sortît de sa retraite de Berthier, je voulais le lancer de

nouveau dans la vie militante, en le faisant passer de Spencer-

Wood au cabinet de la Puissance.

Ce n'est pas un secret dans les cercles bien renseignés - du

parti conservateur qu'à la mort de sir John A. Maedonaldjefis

tout en mon pouvoir pour que le cabinet se reconstruisît avec

sir John Thompson comme Premier-ministre et M. Angers

comme memore du gouvernement, à la place de sir Hector

Langevin—dont la chute était inévitable.

Certains dessous politiques des jours qui suivirent immé-

diatement le décès de sir John, seraient d'un immense intérêt

dans ce modeste livre. Mais ils doivent rester secrets d'hon-

neur, et Dieu merci, je n'ai jamais eu la tentation de les dévoi-

ler. Seulement, ils ont servi à expliquer pour moi beaucoup de

choses qui sont survenues depuis.

M. Angers fut, je crois, un lieutenant-gouverneur consti-

tutionnel jusqu'à l'heure où, emporté par une sorte de

vertige, il entra ans la voie des illégalités et de la vio-

lence. Il n*est ] (,s homme à s'arrêter à mi - chemin. Son

tempérament n'admet pas l'obstcicle à «**« volontés. 11 a évi-

demment espéré que M. Mercier, poussé à bout par les incroya-

bles traitements auxquels il le soumit, lâcherait prise et don-

nerait sa démission. Quand il vit que son Premier-ministre

restait quand même au poste que le corps électoral et les

chambres lui avaient confié, il le renvoya d'office.

Cojnment a pu arriver à cette extrémité l'homme qui mena
avec une si persévérante ténacité la lutte contre M. Letellier ?

L'homme qui bondissait d'indignation à la seule idée d'user de

prudence, en face des refus du Marquis de Lomé, et des hésita-

tions du cabinet d'Ottawa à jeter le gant au Gouverneur-

Général ? Pour tout dire en un mot, l'homme qui de la " Mai-

son Bleue " dirigea la procédure par laquelle Sir John A.

Macdonald fut acculé à la nécessité de démettre M. Letellier

ou d'être renversé lui-même ?

M. Angers, disent ceux qui l'ont appuyé dans Ses violations

constitutionnelles, avait la conviction profonde qud M. Mercier
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